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ARTICLE 6

Rédiger ainsi la dernière phrase de l'alinéa 24 :

« Il  est  responsable  de  l'élaboration  et  de  la  mise en  œuvre  du  projet  médical  de
l'établissement  qui  est  arrêté  après  avis  de  la  commission  médicale  d'établissement  qui  l'aura
préparé sous la responsabilité du président de celle-ci ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de reconnaître la prééminence de la communauté
médicale dans la définition de la stratégie médicale des établissements est  seule garante  de la
cohésion et du développement de l’hôpital public.

Le président de la commission médicale d’établissement, en tant que vice-président du
directoire, doit être reconnu comme étant responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre du
projet  médical  de l’établissement,  qui  est  arrêté  par  le  directoire  après  avis  de la  commission
médicale d’établissement qui l’aura préparé sous la responsabilité de son président.


